
 

 

Salariées et salariés Mayennais 

Vous travaillez dans une T.P.E 
- De l’artisanat, 

- De l’industrie, 

- Du commerce, 

- De l’agriculture, 

- Des services, 

 

 
Force Ouvrière vous informe de vos droits 

Avec LLeess  ccaarrnneettss  ddee  ll’’UUDDFFOO  5533..  

  
FFéévvrriieerr  22001155  ::  LLee  ccoonnggéé  ddee  ssoouuttiieenn  ffaammiilliiaall 

 
 
 
 
 

ADSA : Accord du 12/12/2001 sur le développement du dialogue social dans l’artisanat 
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LLeess  ccaarrnneettss  ddee  ll’’UUDDFFOO  5533  

 
 

 

1. Qu’est-ce que le congé de soutien familial ? 

Le congé s’adresse aux salariés, justifiant d’une certaine ancienneté dans l’entreprise, qui souhaitent 
suspendre leur contrat de travail pour s’occuper d’un proche présentant un handicap ou une perte d’autonomie 
d’une particulière gravité. Dès lors que les conditions sont remplies, ce congé, non rémunéré, est de droit pour 
le salarié qui en fait la demande. 

Il existe d’autres congés ouverts aux salariés pour s’occuper d’un proche malade ou handicapé : 
- le congé de présence parentale, réservé aux parents d’enfants gravement malades, handicapés ou 

accidentés, lorsque leur état nécessite la présence d’une personne à leur côté ;  
-  le congé de solidarité familiale, destiné aux salariés qui cessent ou réduisent temporairement leur 

activité professionnelle pour s’occuper d’un proche souffrant d’une pathologie mettant en jeu le 
pronostic vital ou qui se trouve en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incurable. 
 

2. Qui peut bénéficier du congé de soutien familial ? 

La possibilité de bénéficier d’un congé de soutien familial est ouverte à tout salarié justifiant d’une ancienneté 
minimale de deux ans dans l’entreprise, dont un proche présente un handicap ou une perte d’autonomie d’une 
particulière gravité.      
 

a) Le proche ouvrant droit à ce congé peut être : 
. le conjoint, le concubin ou la personne avec laquelle le salarié a conclu un PACS, 
. l’ascendant, le descendant, l’enfant dont le salarié assume la charge au sens des prestations 

familiales, 
. le collatéral jusqu’au 4e degré (frère, sœur, oncle, tante, neveux, nièces, grand-oncles et tantes, 

petits-neveux et nièces, cousins et cousines germains), 
. l’ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu’au 4e degré du conjoint, du concubin ou de la 

personne avec laquelle le salarié a conclu un PACS. 

b) La personne aidée doit résider en France de façon stable et régulière et ne pas faire l’objet d’un 

placement en établissement ou chez un tiers autre que le salarié. 

 

3. Quelles démarches le salarié doit-il entreprendre 

 

 Présentation de la demande à l’employeur : 
Le salarié adresse à son employeur, au moins 2 mois avant le début du congé, une lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception (ou lui remet en main propre une lettre contre décharge) l’informant de sa volonté 
de suspendre son contrat de travail à ce titre et de la date de son départ en congé. 

 

- En cas de renouvellement du congé de façon successive, le salarié doit avertir son employeur de 
cette prolongation au moins un mois avant le terme initialement prévu, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 

Le congé de soutien familial 

http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/les-fiches-pratiques-du-droit-du,91/conges-et-absences-du-salarie,114/les-conges-et-absences-pour-enfant,12785.html
http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/les-fiches-pratiques-du-droit-du,91/conges-et-absences-du-salarie,114/le-conge-de-soutien-familial,12763.html
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- En cas de renouvellement non successif, les conditions de prévenance sont les mêmes que pour 
une première demande 

- En cas d’urgence liée notamment à une dégradation soudaine de l’état de santé de la personne 
aidée, attestée par certificat médical, les délais de prévenance sont ramenés à 15 jours. Ces délais 
sont également ramenés à quinze jours en cas de cessation brutale de l’hébergement en 
établissement dont bénéficiait la personne aidée, attestée par le responsable dudit établissement. 

 
Avant la suspension de son contrat de travail au titre du congé de soutien familial, le salarié a droit à un 

entretien professionnel avec son employeur, relatif à son orientation professionnelle. 

 

 Documents à joindre à la demande  Le salarié doit joindre à sa demande de congé de soutien familial, les 

documents suivants : 

- une déclaration sur l’honneur de son lien familial avec la personne aidée ; 

- une déclaration sur l’honneur précisant qu’il n’a pas eu précédemment recours, au long de sa 
carrière, à un congé de soutien familial ou, le cas échéant, la durée pendant laquelle il a, au cours 
de sa carrière, bénéficié d’un tel congé ; 

- lorsque la personne aidée est un enfant handicapé à la charge du salarié, ou un adulte handicapé, 
une copie de la décision prise en application d’une législation de sécurité sociale ou d’aide sociale 
subordonnée à la justification d’un taux d’incapacité permanente au moins égal à 80 % ; 

- lorsque la personne aidée souffre d’une perte d’autonomie, une copie de la décision d’attribution de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) au titre d’un classement dans les groupes I et II de la 
grille nationale mentionnée à l’article L. 232-2 du code de l’action sociale et des familles (cette grille 
sert à évaluer le degré de perte d’autonomie des demandeurs de l’APA dans l’accomplissement 
des actes de la vie quotidienne). 

4. Quelle est la durée du congé ? 

Le congé de soutien familial est d’une durée de trois mois. Il peut être renouvelé. Il ne peut excéder la durée 
d’un an pour l’ensemble de la carrière. L’employeur ne peut pas le refuser. 

Le salarié peut toutefois mettre fin de façon anticipée au congé de soutien familial ou, s’il n’a pas encore 
débuté, y renoncer, dans les cas suivants : 

 décès de la personne aidée ; 
 admission dans un établissement de la personne aidée ; 
 diminution importante des ressources du salarié ; 
 recours à un service d’aide à domicile pour assister la personne aidée ; 
 congé de soutien familial pris par un autre membre de la famille.  

 

Pour mettre fin de façon anticipée à son congé ou y renoncer dans les cas prévus ci-dessus, le salarié adresse 

une demande motivée à l’employeur par lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise en 

main propre contre décharge, au moins un mois avant la date à laquelle il entend bénéficier de ces dispositions. 

En cas de décès de la personne aidée, ce délai est ramené à deux semaines. 

La durée du congé de soutien familial est prise en compte pour la détermination des avantages liés à 
l’ancienneté. Le salarié conserve le bénéfice de tous les avantages qu’il avait acquis avant le début du congé. 
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5. Quelle est la situation du salarié pendant son congé ? 

Le congé de soutien familial n’est pas rémunéré par l’employeur. Pendant son congé, le salarié ne peut exercer 
aucune activité professionnelle. Il peut toutefois être employé par la personne aidée dans les conditions 
prévues au troisième alinéa de l’article L. 232-7 ou au deuxième alinéa de l’article L. 245-12 du code de l’action 
sociale et des familles : 

 dans le premier cas, la personne aidée doit être bénéficiaire de l’allocation personnalisée d’autonomie 
(APA) : elle peut alors employer un ou plusieurs membres de sa famille, à l’exception de son conjoint 
ou de son concubin ou de la personne avec laquelle elle a conclu un PACS ; 

 dans le second cas, la personne aidée doit être bénéficiaire de la prestation de compensation du 
handicap (PCH) : elle peut alors employer un ou plusieurs membres de sa famille, y compris son 
conjoint, son concubin ou la personne avec qui elle a conclu un PACS. 

 

6. Quelle est la situation à l’issue du congé ? 

A l’issue du congé de soutien familial, le salarié retrouve son emploi ou un emploi similaire assorti d’une 
rémunération au moins équivalente.Le salarié qui suspend son activité par un congé de soutien familial a droit à 
l’entretien professionnel mentionné au I de l’article L. 6315-1 du code du travail, avant et après son congé. 

 

 

 Où se renseigner - ou adhérer à FORCE OUVRIERE 

Auprès de l’Union Départementale de la Mayenne 
10, rue du Docteur Ferron à LAVAL 

Téléphone 02 43 53 42 26 – 
Courriel : udfo53@force-ouvriere.fr 

Site internet  http://53.force-ouvriere.org 
 
 

Bulletin d’adhésion 
A retourner : UD FO 10, rue du Docteur Ferron 

BP 1037 – 53010 LAVAL CEDEX 
Je déclare adhérer au syndicat FORCE OUVRIERE 

 
 

NOM : …………………………………………  Prénom :………………………………………………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………….………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………   Téléphone : …………………………  

Nom et adresse de l’entreprise :……………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

                                                  Date et signature   

 

 

http://53.force-ouvriere.org/

